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VALEUR DES TRADITIONS ARCHITECTURALES

^^H DANS LE PROTESTANTISME

par CLAUDE GROSGURIN, architecte

Le Bulletin technique de la Suisse romande a montré à

plusieurs reprises l'intérêt qu'il portait au problème débattu
du plan d'église, et en particulier du temple protestant. Nos
lecteurs se souviennent des articles de MM. Marcel Muller et
Jacques Bég A lire le numéro que la revue Das Werk 2 a
consacré à ce sujet, il apparaît que le débat se poursuit et,

que nous sommes en présence de deux tendances distinctes :

M. Otto Senn, dans Das Werk, demande que l'architecture
du temple réponde à sa fonction ; cette fonction est
essentiellement le rassemblement des croyants ; c'est ce
rassemblement qu'il faut exprimer par un groupement
concentrique, aboutissant à un plan circulaire ou polygonal.

D'autres insistent plus sur l'atmosphère que sur la
commodité et donnent plus d'importance aux sacrements qu'à
l'assemblée elle-même, intention qui se trouve mieux
exprimée par un chœur ouvert sur une nef.

Les deux tendances d'ailleurs s'appuient légitimement l'une
et l'autre sur une tradition plusieurs fois séculaire. Notre propos

est d'examiner cette tradition et de montrer quels
enseignements on peut valablement en tirer.

Nous voudrons dissiper tout d abord une confusion: on

invoque les premiers temples construits par les réformés

B. T. S. &,&»'2071937,* S/^944 ci 11/1950.
Das Werk, N° 2/1952.

français au XVIe et au XVIIe siècle pour démontrer que
le temple dépourvu d'un chœur, et disposant les bancs autour
d'une chaire centrée est conforme au génie du protestantisme.
C'est méconnaître l'histoire de la Réforme et les conditions
dans lesquelles les premiers édifices réformés furent construits
en France.

Prenons l'exemple du temple de Charenton, construit en
1623, dont nos lecteurs trouveront le plan dans l'article de
M. Marcel Müller paru dans notre numéro 8/1944. Le problème
avait été de bâtir là, sur un terrain imposé, en dehors de
Paris, un temple unique, le seul qui fût autorisé pour toute
l'Eglise réformée de Paris, et sous Louis XIII On sait qu'
après la mort d'Henri IV, l'Edit de Nantes est interprété d'une
manière de plus en plus restrictive, et que «les lieux d'exercice
ou temples, que ceux de la Religion Prétendue Réformée ont
permission de bâtir, doivent être sans élévation, capables
seulement de les contenir. Ils ne doivent pas être faits en
forme d'églises, ...» etc. Ces conditions expliquent le caractère
de simple et vaste auditoire du temple de Charenton, ses deux
larges galeries superposées accomplissant le tour complet de
la salle rectangulaire, la disposition des bancs centrés vers la
chaire, située elle-même dans le grand axe, et assez avancée
vers le milieu de la longueur. L'édifice était sans prétention.

Mais il est loin d'être prouvé que cette simplicité ait été
voulue. En effet, voici dans quels termes le pasteur Dumoulin,
principal animateur de l'Eglise réformée de Paris au début
du XVIIe siècle, répondait à des critiques faites à propos du
temple de Charenton : « C'est une faible objection que nous
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